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Circulaire n°25-75

Objet : Modification du taux de la cotisation d’assurance vieillesse applicable aux rémunérations versées par les employeurs

territoriaux a leurs fonctionnaires affiliés au régime spécial de sécurité sociale (fonctionnaires CNRACL) au 1 janvier 2026
Décret : n° 2025-86 du 30 janvier 2025

Mesdames et Messieurs les Maires et Présidents,

Il est rappelé qu’en vertu du décret n® 2025-86 du 30 janvier 2025, le taux de contribution a la charge
des employeurs sera fixé a 37,65 % a compter du 1* janvier 2026.

Pour rappel, 'augmentation du taux de contribution employeurs est progressive jusqu’a atteindre
43,65 % en 2028.

A noter que la hausse du taux de contribution a un impact sur le calcul des taux de la retenue
surcotisée due a la CNRACL.

Les nouveaux taux sont a prendre en compte pour toutes demandes de surcotisation par le
fonctionnaire a temps partiel ou a temps non complet.

Je vous prie de croire, Mesdames et Messieurs les Maires et Présidents, en |'assurance de ma
considération distinguée.

Maurice CHABE
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